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1884.

AVIS. -^;-;--"-bH
La série des bulletins mensuels de l'année i883 sera continuwa^gjiBep1 ';

tionnellement en 1884 jusqu'à l'époque où paraîtra la nouvelle instruc-
tion générale.

C'est à ce moment seulement que sera imprimée la table des matière»
contenues dans les bulletins parus depuis le 1" janvier i883.
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PREMIÈRE PARTIE.

DÉCRET
relatif à l'extension du service des dépêches télégraphiques

circulant par le réseau pneumatique de Paris.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPBBEIQUE FRANÇAISE,
Vu l'article 2 de la loi du 2 1 mars 187S;
Vu les décrets des a5 janvier 18791, 2 mai 1880, 27 décembre 1881 et

26 janvier i883;
Sur le rapport du Minisire des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :
ARÏ.. 1". Le service des dépêches télégraphiquescirculant par le réseau

pneumatique dans les limites de l'ancien octroi de Paris et échangées con-
formément aux prescriptions des décrets sus-visés, est étendu aux trois
nouvelles circonscriptions suivantes, savoir:

i" A la portion du 19° arrondissementnon encore desservie et comprise
entre là'rue. de l'Atlas*, l'a rue Bolivar,.la rue Mania, les fortifications (de
la porte de Chaumont à la porte de, Romainville), la rue de Belleville et
le boulevard de la Villetto ;

a" Au ao* arrondissementtout entier;
3° Au 12e arrondissement tout entier.
ART. 2. Le nouveau service sera inauguré à la date du 1" février

prochain.
ART. 3. LeMinistredes Postes et des Télégraphes est chargé de l'exécu

tion du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.
Fait à Paris, le 9 janvier 1884.

JULES GRÉVY.

Par le Président de là République:
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD.GOCHMY.
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DÉCRET

autorisant l'expédition de cartes postales avec réponse payée
de France pour le Brésil et Haïti.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE VRASÇALSE,

Vu la loi du 19 décembre 1878, portant approbation de la Convention
de l'Union postale universelle signée à Paris, le 1" juin 1878;

Vu les décrets des 27 mars 1S79 et 7 septembre 1881, rendus en exé-
cution de cette loi ;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. 1". Des cartes postales avec réponse payée, du prix de vingt cen-
times, pourront être expédiées, à partir du 1" février i884, de France et
d'Algérie, à destination du Brésil et d'Haïti.

ART. 2. Les caries postales avec réponse payée, à destination du
Brésil et d'Haïti, et la partie réponse des cartes similaires provenant du
même pays, pourront être soumises à la formalité de la recommandation
moyennantpayement d'un droit fixe de vingt-cinqcentimes, auquel cas elles
pourront, en outre, donner lieu à l'émission d'un avis de réception du
prix de dix centimes.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris ,1e 14 janvier 1884,
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes el des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DÉCRET

portant modification de la taxe des colis postaux expédiés de
certaines colonies françaises à Alexandrie d'Egypte par la
voie d'Italie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars et 24 juillet 1881, concernant le service des colis

postaux;
Vu les décrets.des 19 et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, 19, a4

<et 26 septembre 1881, et 21 janvier i'8'84;

fn.
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Sur le rapport du Ministre des Postés et des Télégraphes et du Ministre
de la Marine et des Colonies,'''•.

DÉCRÈTE:
.

ART; l". La taxe à payer par ïexpéditeur d?ùn colis postal adressé des
coloniesdu Sénégal, de la Guadeloupe,delà Martinique et de la Guyane
française, sera perçue conformément aux indications du tableau ci-après :

TAXE-

LIEU DE DÉPÔT. .VOIE. (non «miprisJ»
droit uo timbro
(le 16 centimes).

Au Sénégal. Voie d'Italie et ilo Messine ou Brindisi , .... 3 25

,
A la Guadeloupe. V

A la Martinique. > Voie d'Italie ol <lo Messino ou Brintlisî 4 25
.A'ià Guyane française.- )

Cette mesure sera appliquée dans les colonies ou établissements pré-
cités, à partir du jour où-le présent décret y aura été promulgué.

ART. 2. Sont abrogées celles des dispositions des décrets susvisés qui
sont contraires au présent décret.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le^Ministre de la
Marine; et. des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécutiondu présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le i 9 janvier i884.
JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Minisire des Postes Lc^Ministrc de la Marine
et des Télégraphes, et des Colonies.

AB. COCHERY. PEYRON.

DÉCRET

portant modification de la taxe des colis postaux expédiés
à Alexandrie d'Egypte par la voie^d'Italie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Vu les lois des 3 mars et 24 juillet, :i88i;, concernant le service -des

.colis postaux ; ;..
.. .Vu les décrets des 19 et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, 19, a4

.et 2 5 septembre i;88i.; /,.'.'' :': '

V'iji la communication de l'Administrationdes postes d'Italie faisant eon.-
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naître que, par suite de la suppression du bureau italien d'Alexandrie
d?Égypte, les colis'postaux à destination de cette ville acheminés par k
voie d'Italie, seront, à partir du 20 janvier courant soumisà la même taxe
que les colis pour lés autres localités de l'Egypte.

Sur le rapport du Ministre dés Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. 1er. La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal adressé de
lia France, de la Corse, de l'Algérieet de la Tunisie, à Alexandried'Egypte,

par la voie d'Italie, sera perçue conformémentaux indications du tableau
ci-après à dater du 20 de ce mois

:ITAXE
LIEU DE DÉPÔT. VOIE. (, compris le droit

de timbre
de 10 cenliinct.

Gare de la Franco continentale. Voie d'Italie de Messine ou Brindisi,.,
. < * . . 2-35'-

Voie de Bustia-Livburnc cl de Messino ou
; Agenceau povl d'cmljanjucincnt '.

Brindisi 2 60
en Corse Voie de Marseilleou Nico , d'Italie, de Mes-

sine ou Brindisi 2 60

l Voie do Bastia-Livournc et de Messine ou
" '.

, „. , . ,, „ 1 Brindisi ' 2 GO
Agence a 1 intérieur de la Corse. {

.1 Voie de Marseille, de JNicc
,

d Italie ot do( Messino ou Brindisi,...... 2 85

Agence de la compagnie mari- 2 GO I
tîmv au port d'embarquement '

I
en Algérie Voie d'Italie ot de Messine ou Brîndîsî I

Gare d'Algérie Voie d'Italie et do Messine ou Brindisi 2 85 I
Agence do la compagnie mari- 2 85 I

time an port d'einlianiiicmenl I
en Tunisie Voie d'Italie et do Messine ou Brindisi,

. ... I

,

Gare de .Tunisie Voîo d'Jlwlîe et de Messine ou Brindisi..... 3 10- I

ART, 2. Sont abrogées celles des dispositions des décrets susvisés qui
sont contraires au présent décret.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé deTexé-
ycution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 19 janvier 188/1.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
AD. COCHERY.

MODIFICATION DE LA TAXE DES COLIS POSTAUX EXPEDIES A ALEXANDRIE
D'EGYPTE, PAR LA VOIE D'ITALIE.

Aux termes d'un décret dont le texte est reproduit ci^dessus, les colis
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postaux expédies à Alexandrie d'Egypte par la voie d'Italie sont soumis,
depuis le aô

1
janvier,1884, aux condition» du tarif en: vigueur pour les

-autres localités>âel'Egypte, tarif inséréré aux pages ioo4 et 1005 du
Bulletin mensuel n" 4i supplémentaire de septembre i88i.

Aucun changeaient n'est apporté à la taxe des colis .postaux pour
Alexandrie d'Egypte, acheminés par la voie de Marseille et des pa-
quebots français,

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.: BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N° 302.

DOUBLE ..VERIFICATION ANNUELLE DU SERVICE DARS TOUS LES ETABLISSEMENTS
DE POSTE ET DE TELÉGnAPHE. VERIFICATION MENSUELLE DE LA CAISSE
DES BECETTES PRINCIPALES ET DES BUREAUX SITUES AUX CHEFS-LIEUX DE
DEPARTEMENT.

L'attention des Directeurs départementaux a déjà été appelée sur la né-
cessité de procéder, deux fois au moins par an, à la vérification appro-
fondie de tous les établissements de poste ou de télégraphe de leur dépar-
tement.

Les dispositions de la circulaire qui a été «dressée h ce sujet, le
a4 mars 1882, sous le timbre de la Direction des Services sédentaires, ne
iparaissent pas avoir été généralement bien comprises, et elles n'ont pas
été ponctuellement exécutées par tous les Directeurs.

En effet, le relevé de» vérifications effectuées pendant l'année-qui vient
de s'écouler, fait ressortir qu'un certain nombre île recettes principales
n'ont été soumises qu'à une seule vérification.

De plus, des irrégularités graves, en matière de comptabilité, se sont
produites même au chef-lieu du département',,c'est-à-dire là où la surveil-
lance des chefs de service ne devrait jamais être en défaut.

Les directeurs départementaux devront donc prendre les mesures né-
cessaires .pour rendre aussi actif et aussi efficace que possible le contrôle
à exercer sur la gestion de tous les établissements de poste et de télégra-
phe, et pour assurer désormais, au moins deux fois par an, la vérification
approfondie de chacun de ces établissements.

Ils devront, en outre, à partir de l'année 188/1, faire procéder mensuel-
lement par un inspecteur, et à des dates variables, à la vérification de la
caisse des bureaux annexes ou succursales placés au chef-lieu du dépar-
tement.

La caisse de la recette principale, devra également être vérifiée chaque
mois; mai» comme cette opération qui, en principe, doit être effectuéepar
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le chef de service lui-même, exige un temps assez considérable, les direc-
teurs pourront s'adjoindre à cet effet un inspecteur.

Je compte sur le zèle et le dévouement des directeurs départementaux
pour assurer la régularité des vérifications à laquelle j'attache une très
grande importance.

Le Ministre des Postes etdes Télégraphe!,

AD. GOGHEKÏ.

DKWCTIOM DES SE1W1CES SEDENTAIRES. 2° BUREAU. DIRECTION

DE LA COMPTABILITÉ. 2° OTREAU,

INSTRUCTION N° 303.

SUPPRESSION DE L'ÉTAT ANNUEL .11" 3o4 (L) DES SOMMES NON RECOUVREES

POUR TÉLÉGRAMMES MIS EN JIEBUT.

S i". L'état annuel n° 3o4 (L) donne, à la colonne 8, l'indication des
sommes non recouvrées pour cause de mise au rebut des télégrammes.
Or, ces sommes sont également reproduites, tant sur le registre ri° 344
que sur la formule mensuelle n* 346 1er annexée à l'état D. L'état L fait
donc double emploi avec les documents précités n° 3M et n" 346 ter.

S 2. En conséquence, à partir du i" lévrier prochain, aucune somme
ne sera portée sur l'état n° 3o4 (L). Cet état annuel ne sera plus produit
en fin d'année. Tous les télégrammes grevés de taxes dont le montant
aurait été pris en charge au livre-journal A1 du bureau d'arrivée et dont
la remise au destinataire n'aurait pu être effectuée, seront inscrits Bur le
registre n° 344, ainsi que sur l'état n" 346 ter, le jour même de leur mise
au rebut, c'est-à-dire à l'expiration du délai de gardé réglementaire de
six semaines; ces télégrammes devront, à peine de rtjet de la détaxe, être
annexés à l'état n° 346 ter.

S 3. Quant aux dépêches télégraphiques dont la distribution aurait du
avoir lieu en exemption de taxe, pour lesquelles aucune écriture en recette
n'aurait, conséquemment, été passée au livre-journal A1 du bureau d'ar-
rivée, et qui rempliraient lesiconditione nécessaires pour être anéanties,
elles continueront à être transmises, le i" et le i5 de chaque mois, au
chef de service départemental, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle a34 de l'Instructionn" 160. Les receveurs accompagnerontleur envoi
d'un relevé, .dressé à la main, et sur lequel chacun des télégrammes non
distribués sera décrit distinctement.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD.COCHERY. \
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DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

RECTIFICATIONS A LA NOMENCLATURE G.

Par suite des modifications apportées aux itinéraires de paquebots
français des lignes des Antilles et du Mexique, modifications indiquées au
Bulletin mensuel du mois courant, les rectifications ci-après devront être
apportées à la nomenclature G (édition de i884).

Page vin. — VI. Parages des Antilles et de l'Amérique centrale.
1" ligne biffer «avec embranchement de Fort-de-France à Cayenne».
3' et 4' ligne biffer

«
(ligne principale) — Sainte-Lucie, la Trinité,

Demerara et Surinam, ligne annexe».
5e ligne substituer Cayenne à Fort-de-France.
7*, 8°, 9" et io" ligne, remplacer la rédaction actuelle par la suivante :
(De Saint-Nazaire le 2.1 de chaque mois, avec escales à Santander,

Saint/Thomas et la Havane— ligne principale— àl a Basse-Terre, Pointe-
à-Pitre, Saint-Pierre, Fort de France, Sainte-Lucie, Demerari et Suri-
nam — ligne dé Saint-Thomas à Cayenne — Saint-Jean de Porto-Rico,
.Mayaguez, Saint-Domingue, Jacmel, Port-au-Prince, Santiago de Cuba

—r ligne de Saint-Thomas à la Jamaïque (2).
Rectifier comme suit la note (.a), qui figure au bas de la page :
(3): La Compagnie générale transatlantiqueexécute à titre facultatif un

second service mensuel de Bordeaux à Véra-Cruz, en touchant à la Coro-

,gne, TénériffeH Saint-Thomas,Ponce, Mayaguez, PortorPlata, Cap Haïtien,
Port-au-Prince et à la Havane— départ de Bordeaux le 6.

Page xx, n° 3a, biffer dans les colonnes 3 à 9 ce qui concerne la voie
dés paquebots français.

Même page,, note (C) remplacerle 8 par le 6.

,

Même page, n° 37 colonne 9, remplacer le 17 par le 2.2.
Pages xx, xxxviii, xxxix,,np' 38, i3g, i45, remplacer en regard de

Saint-Nazairedans la colonne 5, le 6 par le 21, et dans la colonne 9, le
'.a.5 par le i3.

Pages XIII, xix, xxr, xxii, xxv, xxvi, xxxii, xxxiii, xxxvi, XLII, n0' 9,
291, 3o, 4o,4i, 44, 62, 63, 71, 72, 108,109,112 bis, 116,i3o, 160,
en regard de Bordeaux — voie des paquebots français — substituer dans
là colonne ©; lé, 22 au 17.

Page XXII. Complétercomme suit la note (G) au bas de la page. Les
paquebots français de là ligne libre de Bordeaux à Véra-Cruz (de Bordeaux
le 6 dé chaque mois) touchent aussi à là Gbrogne.
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Page XXTII, n" 5i en regard de Saint-Nazaire, substituer dans la co-

lonne 5 le 21 au 6 et dans la colonne 9 le 13 au a5.
Page xxi11, rectifier comme suit la note (C) au bas de la page :
(C) Par les départs des 21 et 17 seulement (voir n° 38).
Pages xxv, xxix, xxxu, xxxvï, n" 6i, 92, 128, remplacer en regard

de Saint-Nazaire le 12 parle i3
, en regard de Bordeaux, le 17 parle 22.

Pages xxv, xxvn, xxix, xxxm, xxxiv, Xxxvï, XL. XLIII, n0' 66, 75,
g3 lis, n5, 117, 129, 147, 162, en regard de Saint-Nazaire, remplacer
dans la colonne 9 le 12 par le i3.

Page xxvi, n° 73, inscrire dans les colonnes 3 à 9 les indications sui-
vantes :

3 /, 5 6 789
Sainl-Nazaîre. -

^ " le ai la veille au soir. 19 îq le i3
français. J 3

Page xxxiii, note (G), rectifier comme suit les deux dernières ligne?,

« qui fait escale à la Corogne,Ténériffe,Saint-Thomas, Ponce, Mayaguez.
Porto-Plata, Cap Haïtien, Port-au-Prince et la Havane.

Page xxxix inscrire entre les n0' i4i et i'4a les indications suivantes
dans les colonnes i à 10.

1 1 3 ii 5 6 789 10
.

Saint- Saint- voies de la Yeiilo au Reimliliqu,
>«ll« Domingue. Notoire. l^qu.bol» le ni soir »8 ,9 .1. ,3 0omijlKain,_

lrançais.

Page XLI, rectifier comme suit la note (E) au bas de la page (E) : Les
correspodances pour les Canaries sont acheminées en règle générale :

i" par la voie d'Angleterre — départ de Paris (chaque vendredi matin
et de Liverpool le samedi).

2° par la voie de Bordeaux et des paquebots de la ligne libre de Bor-
deaux à Véra-Cruz— de Bordeaux le 6 de chque mois.

Les voies de Marseille et des paquebots de la compagnie Paquet, de
Cadix et des paquebots espagnols, ne sont utilisées que sur la demande
des expéditeurs.

Page XLI, n" 156, biffer en regard de Saint-Nazaire tout ce qui figure
dans les colonnes 3 à g.

Même numéro, en regard de Bordeaux, remplacer dans la colonne 9 le
17 parle 22.

Page XLIII. Rectifier comme suit la dernière phrase de la note (B) : En-
fin on expédie encore les correspondancespour le Mexique par le paquè^
bot de la ligne facultative de Bordeaux à Véra-Cruz, qui fait escale à la
Corogne, Tënériffe, Saint-Thomas, Ponce, Mayaguez, Porto-Plata, Gap
Haïtien, Port-au-Prince et la Havane — de Bordeaux le 6 de chaque
mois.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUR8AW.
CORRESPONDANGIB ÉTRANoilRE.

•-,.• ANNOKATiIQNS A LA NOMENCLATURE G.

L'office danois vient de faire-connaître les dates de départ et d'arrivée
des paquebots"d'Islande eu i884- Il y a lieu d'ajouter ces dates au n° 12 3,
page XXXV, de la nomenclatureG, savoir :

Colonne 5, 19 janvier, 5 mars, 22 avril, 10 et 3i mai, 19 juin, 5 et
•M juillet,'5 août, 2 septeurïbre, 2 octobre, 13 novembre.

Colonne 9, 10 février, 3omars, i4 mai, 19 juin, 9 et 20 juillet, i4 et
16 août, i-5 septembre', 6 et 37 octobre, 7 décembre.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. — 3e BUREAU.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION-GÉNÉRALE.

ART. 57. — Biffer en entier le a* alinéa.

ART. 1070, 5° alinéa, 2* ligne. — Après les mots: fons demandés,
ajouter: accompagnés d'un bordereau détaillé des espèces.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.— FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

MODIFICATIONS À APPORTER X L'ETAT GENERAL DES FRANCHISES
TÉLÉGRAPHIQUES.

Les modifications suivantes devront être portées à la page 79 de l'état
général des franchises,télégraphiques, sous le titre : «ALGÉRIE».

C Avec le maîtrede pDrt :1c Mcrs-cl-Kcnir
Le ioapitajno -dn port d'Orau.

. ........< ot T.oôiprocpieniciit:poiirla. corrospon-
( dan<ic .administrativeurgente.

.1 Avec lo :mâîtro de rjiDrt do. .Sloro et
Le capitaine du port de PhilippeviHe } réciproquement pour la oorrospon-

( danco administrativeurgente.
1. ...-....- ..'-, - J

CORRECTIONS AU, BULLETIN MENSUEL. "-— BULLETIN N° 4l SUPPLÉMENTAIRE

DE SEPTEMBRE ,1881. '-
.

' '
:

Rectifier conformément au tableau ci-après les chiffres qui figurent

-
dans les colonnes 3 à n du tableau inséré aux pages i-oo-a et roo3,
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DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.

DBOIT
.....'.. J Maritime. ^ |

' "H g - 3. S ' |.;S =
I

LIEU DE DEPOT. VOIE.
(

*
;

>
f

-
| .* J * 8 g

| -g| 3'-:''"':-..: ..S"!*' lÛ'^i^/'g-
| '

-
S S -t 2-* S.J2 S. s-

i •
.

•« ' ' £
, -g r* o*

,

,5 « , „ -
e,

,

i2\..£ -', S° ,' ^.1 = 3 4 5 6 7 ':"8 9
I îo'ln

lr. c. .fr. c. ;fr.c, fr..c. fr. c. fr. c. ,fr..c. Ilr. c.Jfr. c. I
ÉCWÏE. - I. ALKX1ISDIWE D'ÉGÏPl'E. I

Y Voie do MwadiHe-ot des perçue-j j, §51 0 10. 0. 50 » » 0 15i .:
1 0 50 1 85

Gare de la France) queliots fiançais ....( j

conlinontalo.
. .

\ Voio d'Italie et de Messine ou j 35 0 10 0 50 » ! « 0 50 0 50T0 75 2 35
\ Brindisi (

iVoie de Marseille cl de» pu-j2
10 0 10 0 50 » 0 25 0 75 » 0 50 2 10

quebots IVailçnis (fi) $

Voie de Bastia-Livonriie et de j
2 QQ Q ]Q 0 50 " »

\® 2*> 0 50 0 .75 2 60 '

Messine ou Brindisi. ...... y" (0 50-
Yoic do "Marseille ou Nico,l

.
i. 1 1

.
I

d'Ilalic_ ol do Messino ouj2
(10 Q 10 0 50 „ 0 25 0 50 0 50 0 75 2 60

Brindisi ) J

. Voie de Marseille et. des pncjiic-)2 10 0 10 0 50 » 0 25 0 75 » 0 50 2 10
\ liols français (a) j

Agcnco h l'intc-] Voio de Bnslio-Livounio et i]eja 00 Q J B o 50 » " 0 50 ° 50 ° "5 2 fî0
rieur de la< Messine ou Brindisi j I
Corse 1 Voie de Marseille ou Rico, d'I- 1

I
[ tiilic et do Messino ou

Brin-12
§5 0 10 0 50 0 25 0 25' 0 50 0 50 0 75 2 851

\ diaio.
.

) I
Agoncc do la Coin-V ,,.,», •,,, .

!

paguie maritimefVTS^, """ U
™ ° ™ 0 50 . 0 25 0 75 / 0 50 2 10 :

au ijovl d em-> iiJuçais ^ u j , , j
Wcpiemon. on

^«™.™^™ f *• »«•»'• <™j2
00 '„ 10 0 50

,
« 0 25 0 50 0 50 0 75 2 00

Algérie / * ' ' '-'•' <
I

!VoiR tlo Marsgi.Ho et dos pa-)a 10\ 0 ^ 0 50 „ 0 25 0 7,5 -, ;
Q 50 2 10 ;

quobols français [a) )
•Voîo tlo Port-Voudras ol dos 2 35 0 10 0 50 0 25 0 25 0 75 » 0 50 2 55

;

paquebots français ( j
Voie. d'Itnlie ot do Mcssmc ou.) 2

gr^L j0 ;0 5Q 0- 25 0 25- 0 50 0 50 0 75 2 85
Brindisi ( h ). '. .....'.' ' j

Agence do la Gom-\ ,,.-,», -,, , ' ' ' "'!
pagnie maritime Voj. . .^Marsci, o^et dSs p„Jne ^ ^ Q ^ Q ^ ^ 0 ^ ,Q ^ . # fl ^ , 3&

ou-, port li cm-> : , -^ * * ' ,Wqnement « ^^'^î1 d"M<"»»» » 2 85 ;0' 10 0 50 » 0 50 0 50 0 50 0 75 2 85
I iinisie j \ )• • • • : i

SVoia do Marseille et il'cs paquo- 2 35 0 10 0 50 « 0 50 0 75 « 0 50 2 35 '.

lioLs français ( a }...........,
Voie d ltahc et de Messine- ou $ 10 ;Q 1& 0 50 0 25 Q 50 0 50 0.50 0 75 3 10

Brindisi'(a ),
;. ;>....,...., . v

:

n-,,,,, ,^,i nn,it Y(!io ''«^'^'l^t^M'^-b 75 ! (o] 0 50 «
100-0 25, M- 0 50 2 75

tmrcau- ou poxii bots françiùs..
. . ......'y -'A/S&I™"1' " ;) Voie lV}1^* 'cl tk M"e*"B«,-0ttka5 :,(c) ^^O »: .ï.=00--'0'.ffl0.'io 50 0 75S25 !

AU ocnej,ai j Brindisi .;. ..'... y '
;

A la Guad'RÏoune.
-

f Yole de Marseille et des' paquo- 1 g -je : /c\ :0" 50
« 2 00 0' 75 ' " -0: 50 3 75

;
A la Martiufquo-

.
) liots français.

. . . y \ : :

; A la G.uyano fran-j. Voio d'Italie et :d(l: Mossiùc' ou|4 Q5 '.-Mi":' ^0 50 ' M.
2 00 0^ 50 0 50^ 0 75 4 25 |

çoise. ...,-.... ; \ Brindisi.
. • .• •

I-
A la Réunion.,. ;.V

. -

' ; ; ; '
.

Si '"-.!-"'
-

11;

;

tlïrîksj^?:::-:! ^-*.- s«w,v.-..,.......; vit
\ « ;• . ..-'• . - »

i» ^ .:^ ^b isl
Tin.' Goehinchiiio. ..) i ;^ ' "'

-
'..- '-- ï'': . - ,-

] \1

»"' '" " '
- - .

• ! : : "Bîfferren outre, le renvoi (i) de la page ioo3.
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B1RECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. L" BUREAU.

SERVICE CENTRAL.

NOTIFICATIONS CONCERNANT LE SERVICE TÉLÉGRAPHIQUEINTERNATIONAL.

Espagne.
La Compagnie

«
Spanish national submarine télégraphe a posé, entre l'Es-

pagne et lès îles Canaries, un câble qui est ouvert au service international
depuis le i*r janvier. La taxe par mot, applicable aux correspondances
françaises à destination des îles Canaries, est de i franc sans surtaxe ad-
ditionnelle. Les bureaux ouverts aux Canaries sont :

Santa-Cruz de Tene-
riffe, Las Palmas et Santa-Cruz de Palma.

On appliquera à ces correspondances les prescriptions de la Convention
internationale, régime européen.

Les indications suivantes devront, par suite, être portées au tarif an-
nexé à la nomenclature :

Page 69, après Bulgarie :
Canaries (î/es).| [Câble de Cadix à Tènèriffe).. \ 1,001 // |

11
\

Page 72, après Espagne :

Voir
Canaries ( îles).

H N I 0 11 11 11
Canaries,
page Go..

Page 97, après Brésil
:

Voir

Canaries (tics). „ a 11 // // //
*ttZl

\ 1 européen,
page 69.

Page 1QU, après île do Madère :
3 bis. | Canaries (îles)

:
Voir Régime européen, page 69.

Tripolitaine.
Modifier comme suit la taxe de Tripoli, inscrite à la page 67 du tarif. Remplacer

Tripoli (1 35), par :
Tripolitaine 1

a. Tripoli I 1 35
1)., Autres bureaux ]

1 A 5

Monténégro.
La voie directe d'Autriche-Bosnie, qui est indiquée au tarif, page 78,

•n'est pas encore ouverte. Les bureaux ne devront, en conséquence, ni
taxer ni diriger aucun télégrammepar cette voie, dontl'ouverture leur sera
notifiée quand il y aura lieu.

Afrique méridionale.
A partir du 12 février prochain, et conformémentà une notification du

Bureau international de Berne, les taxes inscrites à la page io5 du tarif
(n° 5) devront être remplacées par le tableau suivant

•
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NUMÉROS
,

VOIES TAXE
D'OJIDBE.

DESTINAI IOrNS. rj'Ai'iiÈs LBSQUELLHSLA TAXE, EST'CALCULÉB.
.

PAB MOT.
I a 3 j

/ Murscllle-Malle-Aden. fr° c°
1 ou
I italle-Zitute-Aden 10 ^5
I

OU

5 Colonie du C.p m, 1 «allc-JKodtca-Adcn
(v compr.'» VEtat litre ( Turaulo-Ej-Arieh (par l'Italie, h 7Vo...'o cl

dOrange 21.W. } 1 !%Y/>lc)..
. . . .. .

H 05
I Italie-1urquio-Faô (par (e cable d'Otrante-I Fallena) 13 30
| Culais-Russic-Djoull'a.fparle câble de Fané), j\

ou j 13 55
-

AIIcmagno-Russic-Djouifa j

/ Marselllp-Mulle-Arten.
I ou
1 Stalie-Zanle-Aden 10 95
1 ou] llalic-Modica-ALdcn

5 bis. Transvaai (a) / Turquic-El-Ai-inli {par l'Italie, la Turquie et
et Wcst-GrincjualauJ. | rÈgyptt ) 11 85

j Italic-Tiirnriie-Eanô {par le câble d'Otraiile-I Mono 13 50
[ Galais-Russie-DjouH'a(par le câble de Fané)\

ou
. .

| 13 75
J Allcinagiio-Russio-Djoulfa

Les renvois portés au bas de la page io5 sont maintenus sans modifi-
cations.

Nouvelle-Zélande.
Page 121. Tableau VI, augmenter de rs5 centimes les taxes de la Nou-

velle-Zélande inscrites aux colonnes 3, h,, 5 et 6.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

PARTICIPATION DE DEUX NOUVEAUX BUREAUX AU SERVICE
DES MANDATS-CARTES N° 1

6 OCTIES.
Les bureaux de Besançon-Cliaprais (Doubs) et de Golfe-Juan (Alpes-

Maritimes) sont admis à participer au service des mandats-cartesn° 16 oc-
liès, à partir du ior février 188/1.

Ce» bureaux devront être ajoutés à la liste de ceux autorisés à délivrer
des mandats-cartes pour l'in érieur.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

ENVOIS DE FONDS DE SUBVENTIONS ENTRE COMPTABLES.

Dans le but de simplifier la vérification des envois de fonds de subven-
tions, et de permettre aux Chefs de service de rechercher les erreurs com-
mises et de déterminer plus facilement à qui en incombe la responsabilité,.
il est recommandé expressément aux receveurs de joindre à tout envoi de
fonds, quelqu'il soit, un bordereau détaillé des espèces (formule n° 18 ter),
comme il est prescrit de le faire par le S 2 de l'article j 064 de l'Instruc-
tion générale.
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APPOSITION DU TIMBRE T SUR TOUTES LES CORRESPON DANCBS

NON AFFRANCHIES OU INSUFFISAMMENT AFFRANCHIES.

:
Dès là réception du présent Bulletin, tous les objets de correspondance

4uv donneront lieu au recouvrement d'une taxe sur le destinataire devront
•être frappés du timbre T au bureau d'origine. Toutefois, les objets re-
cueillis par les courriers-convoyeurs dans les boîtes mobiles seront frappé»
de ce timbre dans le premier bureau sédentaire ou ambulant auquel ils
parviendront. Les omissions qui seraient constatées par les bureaux do
Easse ou de destination,seront aussitôt réparées et donneront lieu à l'étab-

lissement d'e procès-verbaux ii° 776. Il en sera de même lorsque des
objets à taxer, qui auraient dû être compris, dans la liasse spéciale à placer
Sous la feuille d'avis (art. 4a

1
de l'Instructiongénérale, Bulletin mensuel

d'avril i883), seront trouvés parmi les objets affranchis.

CORRECTION X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article a51,, deuxième alinéa : •
entre les mots « sur » et «

les », intercaler
itonles » et supprimerpour la même destination.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

RAPPEL AUX DlSPOSlTONS DE L'ARTICLE bj DE ],' INSTRUCTION N° 16.

Depuis la mise en vigueur de l'Instruction n° 16 relative à l'emploi des
•timbres-épargne, quelques-unes de ces figurines ont été perdues par né-
gligence ou par accident. L'Administration a dû plusieurs fois faire verser
par des Receveurs, à titre de dépôt de garantie, la valeur des; timbres-
épargne qu'ils ne pouvaient représenter, et qui restait à leur charge, par
application de l'article 57 de l'Instruction précitée.

Pour déterminerd!une manière certaine la responsabilitéd'un receveur
en cas d'emploi frauduleux d'un timbre-épargne perdu par sa faute, il est
indispensable que toute figurine sortie du magasin central des timbres
porte la marque du service auquel elle a été livrée.

A cet effet, toute figurine entrant dans l'entrepôt d'un receveur princi-
pal recevra immédiatement, à l'angle gauche inférieur, l'empreinte d'une
griffe portant le numéro du département; toute figurine expédiée à un re-
ceveur ordinaire sera revêtue, au-dessus des mots qui en expriment la va-
leur, de l'empreinte d'une griffe portant le nom du bureau destinataire,
écrit en abrégé s'il y'a nécessité.

Pour l'application dés dispositions qui précèdent, chaque receveur prin-
cipal sera muni d'une griffe portant le; nuinérode:son* département et d'un
composteur avec lettres de dimension convenable. Ces objet* seront four^
nis poùrjbi première fois par la Caisse nationale cTépargrre. Ils seront rem-
places par les receveurs principaux en cas d'usure ou de perte.
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Pour que la mesure ait toute son efficacité il ne suffit pas de griffer les

timbres-épargne qui seront distribués à l'avenir. Il est, en outre, néces-
saire de griffer ceux que possèdent déjà lés receveurs, et par conséquent
de les faire rentrer tous à la. recette principale. Les Directeursdéparlemen:
taux prendront des dispositions pour que les timbres-épargne composant
l'approvisionnement actuel des receveurs de leur département soient ren- '

voyés successivement à la Recette principale, sans toutefois qu'aucun bu-
reau soit momentanémentdégarni des timbresnécessairesau servicecrujour.

Il est bien entendu que toute expédition devra être faite sous charge-
ment etaccompagnée d'un bordereauindiquant le nombre exact de chaque
catégorie de figurines : l'ouverture et la vérification des paquets se feront
avec les formalités prescrites par les articles 266 à 268 de l'Instruction
générale.

Les Receveurs principaux à qui parviendraient des timbres maculés ou
détériorés en demanderont l'échange, conformément à l'article07. de. l'In-
struction n" 16.

11 est accordé un délai d'un mois pour cette opération. Dès qu'elle sera
terminée dans un département, le Directeur en informera le Ministère.

Paris, le 18 janvier i884-
Le Ministre des Postes et det Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE. D'EPARGNli.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTROLE.

COMMUNICATION AUX JOURNAUX DU RÉSULTAT MENSUEL DES OPÉRATIONS.

11 peut y avoir intérêt pour le public à connaître„ mois par mois, les
opérations effectuées par la Caisse nationale d'épargne dan»chaque dépar-
tement. Les directeurs sont autorisés, en conséquence, à fournir men-
suellement aux éditeurs de journaux un tableau récapitulatif ainsi.conçu :

MINISTERE »ES POSTES ET DES TÉLÊGRilPnES.

'CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE-.

DÉPARTEMENT d.

OPÉRATIONS da mois d 188
Versements reçus de.

. .. .. .déposants, dont nouveaux.
Remboursements à.. ...... .déposants, dont pour solde.

T-, , ,
( versements................

LXCEDXNT des J
(remboursements

Paris, le 22 décembre i8.83V.
Le Minisire des Poites et des Télégraphes,.

AD. COCHERY.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTROLE.

DÉSIGNATION SUR LES BORDEREAUX NOMINATIFS (MOU. IL) DU NOM DES
RECEVEURS FORCÉS EN RECETTE.

Afin d'assurer fimputation exacte dès forcements en recette prononcés
par application de l'article 64 de l'Instruction n" 16, il importe que les
nom et prénoms du receveur intéressé soient désignés sur le bordereau
nominatif(modèle n° 11 ) comme s'il s'agissait d'un versement effectué par
un déposant ordinaire.

La nature spéciale du versement doit, en outre', être indiquée par les
mois t Forcement en recette •, dans la colonne « observations»^du borde-
reau n' 11,

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. ^— 3* BUFEAU.

ADDITIONS À LA NOMENCLATURE DU' MATÉRIEL.

NUMÉROS ~~ '

i \~'. ' DÉSIGNATION DÈS MATIÈRES g g PR1X

P I J 5 S de OBdKTATIOSS.
M 3 OO OBJETS. "^ Ç* .ri |, 5 „„„*.

I
''

M '
li * Il I

'l " ' ' ' h ' ' > —Il
. ,.

fx. «. ;

83 S'c-i» Câ1)îo a 3 conducioursf2 M-l GG) recouvert d'enveloppes
goudronnées. (Lignes à grande distance) Mètre .. 1 55

33
,

9..bit ,G4l>lc a.3.t:ontlucteurs.{2M ut 1 G) rocouvnrld'enveloppes
:goudronnées & uuo armature «n for. (Lignes à grande

distance.) Idem,,. 2 36
83 9 1er ; Cible H3 conducteurs (2Mot 1 GG) recouvertd'enveloppes

;

goudronnées a'une armature;en. fer. (Lignes a grande
distaoçe.i ...•..> Idem... 2 53

83 18 bit ' Câble a 3 conducteurs (2MellGG) recouvert d'un tube
en plomba (Lignes h grande distance. )... Htm*.* '< 1 02

95 0 Supports on for, a cquerro , pour câbles. (Moyenmodèle.) I Nombre. 0 19
;

05 10 Supports en for, h guerre, pour cûbles. (Grandmodelo ,)| Htm,.. 0 45
08

i
2 ter i Pièces dô raccordementsurchambrepour tuyaux,de oinio6. Idem... 1 12

08 bttr - on'o8i. Idem... 0 01
08 6 ter ' '

. .
-- -- •-

...
/

•
-/»*««. Idtm... 0 70

09 30 Tuyaux a emboîtement et • eerdon , de o~o5o (dea*5o).
(Joint modifie.) Idem... 5 52

;
90 31

:
Tuyaux à emboîtement sans-cordon,-de o"o5o (pour >--'

tuyaux de aTio). (Joint modifié.) Idem... 5 82
99 132 Tuyaux sans emboîtement «t l cordon» do omo5o (pour

tuyaux de am5o).(Joint niodiû^. j',.'.'.'..'.'......,... Idem... 470
09 33 Tuyaux,* emboîtement oti.cordon,do O™o5o(do9mètres)..

.(Joint modifié, )
:

Idem...
:

4 20
09 3Ï Tuyaux e emboîtement sans cordon, de o^oÔo'fpour

tuyaux de a moires). (Joint modifié.) Idem... 4 60
00 35 Tuyaux sans-emboîtement et a cordon, de omo5o (pour

,tuyaux de a mitres). ( Joint modifie^ ) Idem... 3 53
99 3G Tuyaux courbés,' de Omo5b. (Jointmodifié.) ..,.., .., Idem... 2 71
99' 37 Manchons pour tuyaux , de 0*050. (Joint modifié.) ......, Idem... 2 00
99 38 i" Bagues de manchonspour tuyaux, d<rono5o'> (Joint m'o-1 \ "

- ^Vy^.v^^qiBoi)^ Idem... 1 07
99 30 Chambre» d'alignement pour tuyaux, de o™o5o, (Joint

modifié.) ,i.r.i-.i.....i;.;;,.. .'• Idem... 2632
99 40 Ghambro» d'anglo pour tuyaux, de o**o5o... Idem... 25 53 I

'
1 1 —*
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DIRECTION DES CORRESPONDANCE» POSTALES. 2* BUREAU.

—r CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CARTES POSTALES AVEC REPONSE PATEE POUR LE BRÉSIL ET HAÏTI.

Aux termes d'un décret en date du i 4 janvier courant, dont le texte est
reproduit au présent Bulletin, des cartes postales avec réponse payée
pourront être admises, à partir du ier février i884, à destination du Bré-
sil et de Haïti, dans les conditions actuellement en vigueur avec d'autres

pays de l'Union postale.
Les agents devront, en conséquence, ajouter le « Brésil»-et .Haïti» au

renvoi (b) de la page 67 du tarif international.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2' BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

'CORRESPONDANCES POUR LE SÉNÉGAL ET LA PLATA.

Le paquebot français qui part le 5 de cbaque mois de Bordeaux reçoit à
son passage à Lisbonne un envoi supplémentaire qui est expédié de Paris
le 5 au soir, et de Bordeaux le 6 au matin par la voie d'Espagne et de
Portugal.

Dorénavant un second envoi supplémentaire sera expédié, par la voie
de terre, sur Lisbonne, le 6 au soir de Paris, et le 7 au matin de Bor-
deaux. A moins de circonstances extraordinaires, cet envoi arrivera à Lis-
bonne le 9 au matin en temps utile pour être embarqué sur le paquebot
français-parti'le 5 de Bordeaux.

11 y a lieu, par suite, de rectifier comme suit la nomenclature G. ( Édi-
tion de 188A.)

Page XV. Note (A) 5° ligne, i" Remplacer «le 5 et le ao (paquebots
français parlant de Bordeaux les. mêmes.jours» par «le 6 et le ao (paque-
bots français partant de Bordeaux le 5 et le 20 ».

Page XXII. Rectifier comme suit la note E au bas de la page « (E) •.
Après Yexpédition de Paris du-4 et du 19 de chaque mois pour le Séné-
gal, les «correspondances pour cette destination recueillies du 4 au 6 et
du 19 au 20 sont dirigées les 16 et 20 par la voie de terre sur Lisbonne

»où elles rejoignent le paquebot français parti les 5 et ao de Bordeaux ».

BULL. MKSS. N? 13. —-6.? VOL. .'12
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

RELATIONS AVEC MAURICE ET MADAGASCAR PAU LA VOIE DU

CAP DB BOXNIÎ-KSréf.AXCE.

L'Office anglais vient d'établir un service de Dartmoulh à Maurice et à '
Madagascar par la voie,du cap de Bonne-Espérance..Les proeUains départs
auront |ieu d'Angleterreles i" et 29, février et 38 mars, (de Paris.la veille

au matin,).
La>durée, du trajet de Dartniouth à Maurice est de 3.o'jours., et de. Dw-t-

moutb à Tamatave ( Madagascar), de 34 jours.
L<ss (torrcspondances pour Maurice et Madagascar ne seront.expédiées,

jusqu'à nouvel ordre, par la voie d'Angleterre et du Cap, que sur la, de-
mande expresse des expéditeurs.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° liUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

COlUVESI'ONDANCliS POUR PUVrA-ARKNAS.

L'administration des postes de Coslarfiica .signale les erreurs que com-
mettent certains bureaux d'échange dans l'acheminement des correspon-
dances pour les dilïéren,tes villes d'Amérique qui portent!le nom de Punta-
Arotuts ces confusions,

<
nlaiainent des retards, considérables.

Trois villes de ce nom existent dans l'Amérique centrale ou méridionale,
savoir ;

Punta-Arenas.,. dans le golfe.de JNieoya ( Costa-Rica) ;
Puivta-Aienas de Patagonie, duiis le délvoit de Magellan (Chili),;
Et Punta-Arenas, dans la.baie de Buenaventura ( Colombie),,
L'attention dos agents qui aclieniineiitli s, cerrefpondances pour l'Amé-

rique est particulièrement appelée sur la direction à: in>(;rimer, suivant le
pays.de destination,, aux, correspondances.adressées à Punta-Arenas.

' DIREqTlON DLS CORRESPONDANCES POSTALES. 3° BUREAU.

CORRESPONDANCE:ÉTRAMGÈRË.

ÉCHANGE DE-.VALEURS DÉCLARÉES AVEC L'ITALIE.
1(1 résulte d'une communication de l'Office des postes d'Italie que le bu-

reau de Caslellamiire^AdiJalico est autorisé à participer à l'échange dos
lettrés de, valeurs déclarées.

Les'agents sont invités à inscrire le nom de ce bureau à son ordre al-
phabétique sur la liste qui figure à la page 99 du tarif international.
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DIRECTION DRS1 CORRESPONDANCES POSTALES. i" BUREAU.

SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. MODIFICATIONS APPORTEES AUX SERVICES

MARITIMES ENTRE LE CONTINENT ET LA CORSE.

Les services maritimes postaux entre le Continent et la Corse, exécuté*
par la Compagnie insulaire de navigation F. Morelli et C'*, subiront le.
modifications suivantes :

i" Fixation du départ hebdomadaire du vendredi, de Marseille pour
Ajaccio, à 4 Iteures 30 du soir, au lieu de 9 heures du matin ;

2° Report sur la ligne de Marseille à Ajaccio du prolongement par
quinzaine sur Bonifacio, actuellementrattaché à la ligne de Nice à Ajaccio;

3" Report sur la ligne de Nice à Ajaccio du prolongement hebdoma-
daire sur Porto-Torres, actuellement rattaché à la ligne de Marseille a
Ajaccio

;

4° Fixation du départ de quinzaine de Calvi pour Marseille au mer-
credi 9 heures du soir, au lieu du mardi 10 heures du soir.

Les agents trouveront ci-après les itinéraires des lignes de la Corse, tels
qu'ils seront appliqués à partir du l" février prochain.
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rriNËRAIRE DELA LIÇNE BE MARSEILLE A AJACeiO, PROPRIANO ET, PAR QUINZAINE, BONIFACIO.

Distança« parcourir :
' ' c »5i ipi...

Par vovan.{ „ ,, I lw»e« marines.
* (on 1S7 1/3)

Annnellemtnt.-..7,7.o5 i/S. Houes marines.
Service hebdomadaire. —Vitesseréglementaire.... ...

I 1o noeuds 5 par heureentre Marseilleet AjaccV ,...'..'*'' ( 8 noeuds parheureentre Ajaccio,Propriano et Bonifacio.

Approuve par décisionnïmUtôriollodu la janvier i884. — Mis a eïécution i dater du i" février 1884,I:
DisT-AiiçES ! g. .

" S ; : «-s :
!'.
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Ajaccio 00 2/3 182 17. 20 Samedi. 0.50m. 24 10 Dimanche10 m. 41.30 i Propriano. ... 7 21 2. 37 Lundi. 0.37s. 17 23 Mardi. Midi. 20.;'" :'
1 !' ; ; ^ ; '•'

.
f-

I Propriano. .,. 8 24 3. .Dimanche I. s. 13 Lundi. 4 m. 18. g Ajaccio S 24 3. Miirdi. 3. s. 2130 Morcrcdi.Midi30. 24.30

• Bonifacio
.

7 i 21 2. 37 Lundi. 0.37 m. . », 5. 37 Par quinzain> 1
Marseille 60 2/3 182 17. 20 Mercredi.0.50m. ... 17.20 !'

< I
: ' '

i: : ; :
_

I
;__;

1;

:.
i TOTAUI...175 2/3 ; 227 22.57 i.... ........... ! 30 10 ...... .
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Ji^lNI^À^^M A AJACCIO ET PORTO-TORRÈS. (Service d'hiver.)

Distanceà parcourir ;.

P«rvoyage....., i36 a/3 lieuesmarine,

Pour *6 voyages.3,55î i/3 lieuesmarine*.
I 10 noeuds5 par heureentre Nice et Ajaccio.

;Scrvioe.il^domada!i*e.^—Vitesseréglementaire..... " ' ' j 8 noeudspar heure entre Ajaccioet Porto-Torrès.

; ' , ' ,... C-'.',.-'.',. « i .
.; JoQ, Mi» » cx6catio]i à dater J» a février i88tV.

.
"

Approuvepar décisionminifllonelleilu n janvier îooft. — '-.'' '. - -, - - , , - - . ' • ".'.-"".--"
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE NICE A AJACCIO ET PORTO TORRÈS. (Service d'été.)"... '•' J ' -

Distance a parcourir :
Par voyage n\\î a/3 lieues marines.
Pour 15 voyages. 1,906 a/3 Heucs marines.

Service par quinzaine. - Vitesse réglementaire.. ;
\ *° **»*? 5 V™ heure f1'*F™ et AJfccio- '

1 : * ° I ( o noeuds par heure entre Ajaccio et Porto-Torres.

Approuvé par décisionministérielledu iu janvier 1B8&.-—
I Mis à exécution h dater du 1a avril i88d.
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.
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE NltE^ ^

Di-.Uiici*. à [.ttrcofluîr :
Par voyage-., .s-.:..,, ii53..i/,â Iiouc»:marînos.
Pour 13 voyages.. 1,99.3 i/3 lïctics marines.

Servicepar qttitoainei — Vitesseréglementaire...
.

\ 10 noeucls 5 par heure entreMcç cl Ajaccio.
,

• • •.'•• " ' ' ' [ 8 noeuds par heureentre Ajaccio et Porto-Torres.

Approuvépar décision- ministérielle,du la janvier 188A,— v-.. -. -, .'• k » . V 'f -'l ,ao> ''<'' '
- • • ' IL ' " *'. J ,. Mis à exeoution à dater.du 5 avril i884.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE À BÀSTlA ET À UVOURNE 1°.

* Distanceà parcourir:
Par voyage... 18a lieuesmérinos.
Annuellement.g*464. lieuesmarine». Service hebdomadaire.—Vitesse réglementaire:10 noeuds 5 par heure.

Approuvépar décisionministérielle du a5 juillet i883.— Mis a exécutionà dater du 5 août i883.
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ITINÉRAIRE DE, LA, LIGNE, D£, MARSEILLE
I

À BASTIA ET À LWQURNE 2°.

DisLanc. a parcourir i
¥;h- voyage...... i 8a lioiiosinariiics.
Annuellement....o.aOiUieuoaiiiariiies. ...Service hebdomadaire.—Vitesse réglementaire : i o noeuds 5 par heure. '"",'",'',''

Apprc.ivépar décisionininistérjelledu a3 j.illot i883. - Mi» à exécutioni, dater du 3 août ,883. J_
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE-NICE À BASTIA ET LIVOURNE.

Distance2 parcourir :
Parfoyoge....... san/3 lieuesmarines.
Anàvellèment*.... 10,9891/3lieuosmarines. Servicehebdomadaire.— Vitesse réglementaire': ici noeuds 5 par heure.

Approuvé par décisionministérielledu a5 juillet i883 —
Misà exécutionà dater du 7 «oit x883.
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/...._. , BULL. MENS, n* .3. — 631 —ITINÉRAIRE DE MARSEILLE
- ._ .._..___Distancea parcourir entre Marseille ...-. ' A L ILE-ROUSSE,

et l'île-Rousset *——T

9aor-voyageua : i/3 lieuesmmnei.
AsMeUement: 9,990 a/3 lieues marines. Servicepair quinzaine. —Vitesse

reglementa.ro: 10 noeuds 5 par heure.

Approuvépar décisionministérielle (lu ia janvier1884. —
— - - ---:- - - - ,- . -- i Mi» i exécutionà dater du il février 188A.
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DHWCTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2E BUREAU.

SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS - POSTE FRANÇAIS. REMANIEMENT DES LIGNES DES ANTILLES-
ET DU MEXIQUE.

D'après les nouveaux, itinéraires ci-après, qui sont applicables à dater
du départ de Sainl-Nazaiie pour la Vera-Cruz du 21 février prochain, l'orga-
nisation actuelle des lignes des Antilles et du Mexique, desservies par lés
paquebots déjà Compagnie générale transatlantique, est modifiéecomme
suit :

1* Ligne principale A de Saint-Nazaire à Colon-Aspintvall.

Suppression de la coïncidence de cette ligne avec la ligne annexe de
Fort-de-France à Cayenne. — Départ de Sainl-Nazaire le 6 de chaque
mois.

2° Ligne principale B de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz.

L'escale de Saint-Jeàn-de-Porto-Rico est supprimée de celte ligne et
reportée sur la ligne annexe F de Saint-Thomas à la Jamaïque. — Départ
de Saint-Nazaire le 21 de chaque mois.

3° Ligne C de Saint-Thomasà Cayenne.

Cette ligne annexe, formée des parcours réunis des lignes annexes E,
de Saint-Thomas à Fort-de-France, et C de Fort-de-France à Cayenne,
coïncidera à Saint-Thomas, tant à l'aller qu'au retour, avec les paquebots
de la ligne principale B naviguant entre Saint-Nazaire el la Vera-Cruz.
(Départ de Saint-Nazaire du ai.)

L'escale de la Trinidad, qui était comprise dans le parcours de la ligne
annexe C, de Fort-de-France à Cayenne, est reportée sur la ligne princi-
pale D, du Havre^ordeaux à Colon-Aspin-wall.

4° LigneF de Saint-Thomas à la Jamaïque.

L'itinéraire de cette ligne, qui continue à coïncider avec le départ de
Saint-Nazaire du 21 de chaque mois, comprendra trois escales nouvelles,

' savoir : Sàint-Jéan^de-Porto-Rico, retiré de la ligne principale B, de Saint-
i Nazaire à la Vera-Cruz; Saint-Domingue (République dominicaine), et
: Jacmel (Haïti)J
' L'escale du Çap Haïtien est supprimé de cet itinéraire et reportée sur le
'•,' parcours jd'e la ligne libre du Havre-Bordeaux à la Vera-Cruz. (Voir ci-

<,
«près 6'.)
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5° Ligne principale D du Havre-Bordeaux à Colon-Aspinvàll.

Celle ligne recoit„deuxescales nonvelles, celle de la Trinidad, retirée de
la ligne annexe C dé Fort-de-Francc à Cayenne, et celle de Carupano,

.desservie actuellement à litre facultatif. — Départ de Bordeaux le 25 de
chaquemois.

6° Ligne libre du Ïïavre-Bordeaux à la Vera-Cruz.

Cette ligne que la Compagnie générale transatlantique exécute, à titre
libre et en sus de ses parcours réglementaires, comme complément de
l'organisation des parcours subventionnés, est à utiliser pour'l'achemine-
ment, des correspondances.

Les escales qu'elle dessert et qui ne figurent pas dans les parcours des
lignes précédentes sont celles de la Corogne, Ténériffe, Ponce, Porto-
Plata, le Cap Haïtien. — Départ de Bordeaux le 6 de chaque mois,

Les conséquences de ce remaniement en ce qui concerne la direction à
donner aux correspondances sont les suivantes :

1" Les correspondances à destination de Sainte-Lucie, Demerara, Suri-
nam et Cayenne qui sont expédiées aujourd'hui par le paquebot de Saint-
Nazaire du 6, y compris celui du 6février prochain, devront être expédiées
au moyen des paquebots parlant de Sainl-Naîaire le 21 (ligne B.) à partir
du 20févrierprochain.

L'arrivée, en France, des correspondances provenant de ces escales, qui
a lieu actuellement vers le 24 de chaque mois, s'effectuera ainsi vers le
12 de chaque mois, à dater du 12 mai prochain.

2° Les correspondances à destination de la Trinidad qui empruntent
aujourd'hui l'intermédiaire du paquebot de Saint-Nazaire du 6 exclusive-
ment seront dirigées sur le paquebot parlant de Bordeaux le 2 5 de chaque
mois, à dater du 2 5 février.

3° Enfin les correspondances a destination du Cap Haïtien qui profitent
actuellement du départ de Saint-Nazairedu 21, seront à expédier exclusi-
vement par le paquebot de la lignelibre partant de Bordeaux pour la Vera-
Cruz le 6 de chaque mois.

Les agents sont invités à se référer aux indications qui précèdent pour
•

fournir les renseignementsqui pourraient leur être demandés par les expé-
diteurs.
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Distance» à parcourir:

Parvoyagei 3,-84 lieuesmarine».
Annuellement: 39,4o8 lieuw marines.

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT- 1«AZAIRE A COLON ASPINfWALL. (A)
Servicemensuel. —Vitesse.......jWemenlaire:
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( pflective: 11 noeuds par heure.
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: Distances ii parcourir::
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annuellementi. 44,4o8 Ueuo» marines.
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§
oBaBBTATioB..

T ''; .^M
" Mille, "

f*^W^^^^fl4^!6^'^'
1 ÏA™"1 Mille.

1*
levées, arrivé... 5 ^départ,,

départ»,
if»

-' I ',. mèfineî. S I; S I1 .il « marine*. « . , . g g ^
Al ! y !„. - ; y a j ' 3 A

|
' 5; '•;._..Pi -.."

: ..7-..li ?
-

L-l^_. -_i_L.
- ,,

m"
u .» » y '-a :

:|
3 4

. : 5
,

..6: ..7 ,
8 .'...9. „

,1»"
.1j " ' ::•' ".! ~~~ 1.. |!-!- ! l

*• h-f ' « * *• ;[
; ;

h.'~T~_ kT.Ti " ~tT ~~T7 ~~

I ALLER. I RETOUR.'

.

|s.int-N.-aire..|
• ! j • : « I " \"! " 21 ;IMidi(tH .| La Ver.-Gru... . j . . . . , 18(S)|10m. ,

I
Santand.r 80 i 240; 22

1
22 10 m. 12 22 j 10 s. 34, La Havane....| 270 810 74 i 21 Midi 18 : -22 G m; 92

I S<-Tbomas(a).'1>1531^S 3,460| 315 j 6 1 «">• 24 7 : ' 1 »• *9 ' ' ]
S'-Tlema.(4). | 347 .1,041. 95

\
26 5 m. 31 27 Midi. 125 " "

|L,H.v.n 347: 11,011 95 10 Minuit 16 11 ; 4». U1
_ ;

] Santander....: 1,1531/3 3,460 315 10 3 s. 12 11 3 ml 327

I
Xa Vera-Crua. .1 270 '

; 810, 74 H 0 s. • ' • ! » 14
; Saint-N.iaire.. 80 240 22 12 1 m.- . . . 22 .......,-..v

1
TOTAUX ...1,8501/3 r..r»r,l 500 52 558 :Ou BSj, 0 b.

TOTAUX.... 1,8501/3 5,551 500 54 ;.......;.';„...;"''507 Ou24j;l!S-.

I
88 h. on 3 j. 10 h. ,;

- M ..,,„.,_.. _• l'l.-,..„ -_.lt. est cellede la maréeoui »oit
I No«. Le» paquebot»de celle lignedevant amvcrle plù» promptement poaaiblo à leof destination

, la com-1 (1) L'heureréglementaire dn départ de S.inl-Na.aireest midi ; 1 heure réelle est cellede maréequi .f fm^ à ^^^^^^^ lM{tim iùm u ^ ^ l»rtraversée. Le temps indiqué commel'arrivéeà Seint-Nasatredb» dépêchesde Pari». 'I devant ttre passé en séjourdans les escalos intermédiaires ost un maa:inmm que la compagnieconservele droit :1
(a) Corre.pondance: 1' avec le paquebot parlantpour Cayennelo 6 (ligne C)i _• aveclo paquebotpartant > d>bréger et qui ne peutêtre dépasséque .-il»'agi».ait de pourvoir A la réaliaation d'unecoïncidence.

1
peur Kingstonlo 7 ( ligne V ).

nprAPTTTU i-rinvI A^oettttt^aoeattaxiz : -. °.:.!.OT: ,.,1
1. compsgni. e.t autorisée 1 y passer le délai do 88 heure, avant do repartir. I Séjour g,I

(4) Correspondance:.• avec le paquebot venant do Cayenne (ligne C); a" avec!, p.qnebotvenant de ; .
Retour *87

1 Kingston (ligne F). j
,- Il

• ^ 1. DBBBB TOTA.B d'un voyage i,ai3 h. ou Bo j. 0 1.



BULL. MENS.N° I3. _ 639 —
__ fias JANVIER I884. .'.-.,..-p

a,, SAINT-THOMAS A CAYENNE. (C)
Distance.,parcourir, ITINERAIRE DE LA LIGNE DE

f«?py.g.i96o««eBm.ri»-i. | réglementaire : 8 noeud.5 par heure.
Aanaallemenlili,5ao lieuesmarines. ' '

*. . . "'».._ •!•••} „ .
I .7 noeuds 5 par licun; à l'aller.

Servicemensuel. -—vitesse.... f ellective..... J ' ' • . ' . .ocmio uj.u»uci. A~^ f-,,'..,-- (, 9 noeuds 0 parheureau retour.

'y-—Mit àexocutiona dater du 6 mars. 1884.
Approuvépardécisiondu g janvier i88A.. ^_^_^_^^^^^^^^^_^^^^^^^^^^^^^^^^_^^^^^^_^^^^^^^^^_^^^^^_^^^^^_^^^^^^^^^^^

'S -» I H £ BATES IIFXBES 5 ; BATES BECHES g S
BI.TAll.E» g

_
BATB»

!
BEUBES

Ej
; DATES BEBBE»

«1 f i parcourir. | _| | g j «|
Aparcourir. S J « ' '.' *"8- fl «TATIOxa. ; ; " ' _ - _, % \ de» des 3 des de» „ g OB8EBTATIOB8.

1
MÀTIOBS.

:
y,

.''"__'
:

S § des des 3 de. de. ;
"| OBéBBTATlo».1 |ë i g SI

... m - , g , w e^. .
B Lieue» jyuu^ ,

3-n ^arrivées, urrivées. .5 [départs, départs. £ J
Lieue. mUt _-S «rriyéos. arrivée». ,-S départ., départ». SÎ I marines. 'g | *!

marine». S
a '.*%'. 1 ' a 3 4 5 678 9 10 11

' a 3 4 5 ° 7 » 9 i " " f H" | ' "T" "ï ' i
,>________.^__»_ _ I ——- — ——- I V li. li. b. h. h.

h. [
,

h. I h. I
»•

I »'• I

RETOUR.
ALLER.

Cayenne(3)... » . . ». . . 18 Midi (4) •
Saint-Thomas.I »'..«.» 1 • . » ; 6 1 ». (ï) «

I Surinam 73 1/3 220 23 19 11m. 0 19 5 ». 29
Basse-Terro... 76 2/3 230 29 7 0 s. 1 \ 7 '7 ». 30

; Demerari 73 1/3 220 23 20 4 ». ' G 20 10». 29
Poinle-a-Pitre

. 10 30 4 7 i 11 s. G ! 8 5 m. 10
:

:
Sainte-Lucie.. 195 585 02 23 Midi. G 23 6a. 68

Saint-Piorro... 33 173 100 13 8 C s. 1 ! 8 7 s. 14

, . ; Fort-de-France. 13 1/3 -40 4 23 10 s. 6 24 4 m. 10
FortMle-France. 5 15 2 8 9 s. 13 9 10 111. 15

-, (a), I I
:
Saint-Pierre... 5 15 2 24 0m. 2 24 8 m. 4 " "

I Sainte-Lucie...: 13 1/3 40 ? 0 9 4 s. : 4 9 8 s. 10 i Pointo-b-Pitre. 33 1/3 100 13 24 9 ». 0 25 3 m. 19

I Demerari..... 105 : 585' 77 13 1 m. 6 13 7 m. 83 | Basse-Terre... 10
.

30 4
, 25

,
7m. 2 25 9 in. 0

IlSi-rfnam.....
73 1/3 ! 220 29 14 Midi. 0' ; 14 y 6 s. ,; i 35 |

; S.int.Thomas.: 70 2/3
.

230 20 | 20 2 ». » . • ,
29

rCayenne...... 73 1/3.; 220 29 : 15 11». • ' : • ™ Il
:

\_' i- ' .,

I. !" ~ I''
'
I TOTAM... 480 1,440 160 ............... 34 194 'Ou8j.2h.If

TOTAUX... j 480 1,4-0 I 189 ;
,~ 37 : 220 Ou9j.l01».

,. .
.

j [ |

I
S-IUBB 01 h. ou 2 j. 13 h. H I

'
.

'. '

II
(1) Le départ a lieu 19 h. au plus après l'arrivco du paquebotvenant do Saint-Nas.ireet 80 dirigeant sur RECAPITULATION.

Il la Vera-Crn_(ligne li). Lo paquebotde celte ligue ne devra, dans aucun CJS, quitter .ainl-Tliniue» avant Aller..... ;......;...,,. . 6hI l'arrivée du paouelol vonontde Saiut-Nasaire. ' '" " " a .......
II (a) C-iucidonceavec le paquebotvonanl do Colon-.-«pinnallot rentrant u S.int-Naraim (ligue A). oejour. . ........,,......,..,.,,,,,......,.,..... 61
U (3) La date du départ de Cayenue,an retour au Fort-de-France, est ae-loimpéniiv.. ,,.,". Retour;.....^...............i...............,,'. 104"
1| (4) L'hcurorégloiiionUirodu départdoCnyennooslmidi.—L'hourooffoclivoesliellmlo la tuareedumalinon m. '.-

. -I (51 Colneideneoavec le paqnebot venantdelà Vere-Crua et »e dirigeant sur Saiiit-Nakoire(ligne II). Dcsis roms ,1',,. »™.» M, l *,.»i"i."Il L. duré,du ,éjourd»n..e»port.d'o.c.l.«t la duréemainnuo.que la compagnie«on-cne 1. droit d'abréger, 1 UOBta TOTAIB d un voyage 48. b. on ao j. 1 h.
Il d'accordantre le capitaineel l'agent dea poste», I

. , i-^ :y-y,yyy-.7-:j. :'-."y-y". y "..'"V 'v.s:.'-'; /::- ' .";.' .'.- -': y. ..'" '-'-"'. ~::-:a'.':".'" :-.; "-y".

.'••«' 1



—- 640 — JANVIERI884_ n 0 „ • m.r
Distançah parcourir«ntre Pauillac

et Colon
.

Par toy»ge : 3Ï_,68 lieues marines.
Annuellementi 4i,6i'6 lieue» marines.

ITINERAIRE X>E LA UÇNE^U HAVRE m m mmmm A G0LQN>A_OTWALL. (D|

,
Ser»ice:flien^i^.,n^;¥ite»se.

• • • ^ 1 réglementaire: 9 noeuds par heure.
...'. ''.' -i».[' "ytyflfcctiye^î-o.xvoeudspïrheure. '"'"" :t'" "-' '"'' '""''""'"
ApprouvepWdécision,du9 j.nvi.r!»,88&

_ > ,^g^^^^i^^^^^^l^^^^^^^i^^^^^^^^^^M.y •— Mi» a exécutiona-dater dos _i-aô février l884*

DISTABCE8 : S
. " : E ' .3 "3;

. T' —
Il :-•.•.-_.:..,,,...... ..,--..-- g.

. ._ -•
«s . HATES DBOnBS % 'D'ATBS HKtmBS '311: ' ' U, ^-."-TI.:.-.-,'...'...:"r..: -...--..: ... nicTANOÏES"-' - -Si-

- .-:-"--.":.---',-.»:..;.. :/y yyg:^;:.:
-parcourir. Sï 5 I S-'B I I

.
g. • : n+"s «"««s 5

, BÂTES BBBBES g|
-f-. i'-yyy yy%yy' y,.:5 g-:.....:,: "- '".-, ..'.:;,.-•! ...':,' ,..--- n-. : -"•••• .*-'-' H -parcourir. «'J ' ». ; '-.., as

' STA-l'OB». a « :des des
, A des, des: y M o y OBsunTATlOHS. Il Il ,-..-. ai' g,. : .u. * a

.
-~—"' «El » f'3 i U STATIOMS. ; - a s des des: J de» do» .2 OB8BBTATI8MS,

, ;-.'' g, .,'. ;.....'. o, : t% !' B -—»—* • „ a ;:«:-.•' -»'|
*"" Milles S 'arrivées, arrivées. _» départs, départs. .S* y B Lieue.i ë £

. , '. ,' " * ,. ,, ' 2 S '
naariues. i .

S ;
|

, " '* "<$*.], i Lieues, ^.^ g n. ^fc,. ,-._„£,,. ; _- ;déparls. départ,. av..
.,,„,,......„.,> ..

] -a 1 « , U marines; ; * ,
g H —"i '--'» j 3 4 ! .'8:. 6- ." 7 ! 8.o 10 i- n :- U a '' •

: ' ...:...- -———— ' —— j
.. t . , yi. i B B . a : 3 4 S 6789 10 11;'"''k."| ''"-h."' h. i "'"h. y. '.h. ' : ! —— *—"7" ~~~ <"— i-" ~ '

,l\ y '
. ' ' : .,..-'.'.. - h.

.
: li. h.

,.
h. h.

ALLEU. ...-
„ RETOUR.

i0ffOTrC '' ' * | *. " i-"! 2i 7m-(,). * ; Colon-Aspinvrall . . „
."""'_.'

. 23(3) 0.. »I80""1"' i66i'3 "" '"I 23' 3l- "9 25(3) 4"(4) ^ i8"»31' 10"/». SU 31- 25: In, 15 25 .... 40

Sa.it.nder 05 1/3 .198 20
..

.20 Midi. 12 j 20 Minuit. 32 Porto-Cabcllo.. 1542/3 464 47 27 3 .! 24 28. 3 s. 71
[poinle-à-Pllrc.

1,140 j 3,420 342 ''' -il 0 m. .
0 ' 11 Midi.- 348

j La Guayra .. . .
3_ 72 \ 1 28 10 s. ,24 29 10 s. 31 ; ^ ^ '

Basse-Terre... 10
j

? 30 3 ;
"il; '3 s.

1-i 11 ''""*.. 4 | Carupane ; 85 ! 255: 26 , 30 M nuit.
.

15 1" j 3 s.
.

41

Saint-Pierre... :28 ! ': ', 84 y9 ;
12; 1

m..':
1 : 12 -2 m. -10 ':

-.
'. | ta Trinidad... | '35 105: 10 2 lin. 15 2

j
4 s. 25 i

iForl-do-Francc.- 5 H
.

15 .2 ! 12i
,

4 m.
! 24 13 4 m. 26

,
| Fort-de-Franco. | .831/3. 250 j 25 3 ,,5». 24 4 !

,,B s.
[

. , 49 j
........ ......

JLaTrinidady..
.

" 831^3y
250; 25

! "l* '
5 m. 12 i

14 5 s; 37 ; Saint-Pierre... | 5
, 15 { 2 4 7 »; ' 1 4 | 8,.

,
J j

je.rup.no
' '35 ^ !'W5. ' lo }

15; - 3 m. : 12 , 15 3 si |' : 22 ';'"" "J j Ba.so-Terro... | 28 84 ! 0 5 5 ni. 1 5 ' 0 ni. : 10
| '"'•''

iL.fiuayra....
85

' j.
855 20

i,
16: 5 s. ,18; 17

yllj.
44 '.. y- | ! Poiuto-.-Ktro. ; 10 30! 3 5 9 m. 5 5. | 2 ,. ; ; '- : 8 j

- -.-
|po.lo-C»boHo..

24
J

: 72 7
i ni 0 s. 10 ] 18 4 m. 17

fi .Santandcr. ... |l,140 ! 3,420 342 19 8». 15 20 j 11 m. 357 I .. ..........liSav.nilla
154 2/3 '" 404

''47^ ''201 ' 3 m.
i

12
-\

20 ' "'i.i" ' ''59.
,-

' "''' \ " V?«d»B«»rP.«il- 051/8 195 20 21 ; 7 ,n.(5) 36 22
\-T,.\.

50
!

-
||..l.nJ.pin«.U. 103 2^3 311 31 :; yîi: 10 s. :.. j . :. 31 -, :i!,„«,„ | m 1/3 W9

\
56 25

3,,n\
„ „

j .56 i "ji

I
TOTAUX..,. : l,900l)3 5,701 578 >.......: ;.• :1*7- j i........ 735 On 30 j. 15 h

. ,
: ' \

m ||
; y " ij

-
' '

'
| TOTAUX.... J',9001/3 5,701 578 .175............... 755 j Ou31 j. Oh.

-M SBJODR.....;..,".,.... .......>.,.,.. .........;.......,.. 44 h. ou lj,|îpl,b. j '..' . . . . .
: , ..- ':.,,.

I (r) L'heureréglemontairodu départ du Havreest de 7 houros du matin; IMicnroréelleest colle de la marée N0TÀ. Los paquebotstl'o collé ligne devant-arriverle' pl_spromptcrti.nl pVssil.lo à'leurdestination, ïaeom-1 qui suivra IMieure réglementaire. • 1. P«gniefera servir i ce lut toute» lo» avancesrielisoosdons le conrs de la traversée. Le temps indiaulyoommoll..;.„.i,.i-K,
.-,, , ........ .._ ---;- .,.' :: "• .j^ J 1

rT™*.i. ..... '""'" " i.''™"^éto0"P"»w»1' »«jo«r dans los escales intermédiaire»est nn maximumifaélà colnpagiii.conserveiledroit "
, :

....-.'{•) Pi>rtd'embarquementet dedébarquementdos dopeche»; — Lo transport, on rivièrede la ««rondo,entra :; d'abréger,d'accord entra le capitaine et l'ogont des postes. 1»| Bordoanxet Pauillac, est assuréau moyen d'un bateauspécial.II
. , , . , . „ , ,

RÉCAPITULATION
(3) Lea datosde départ de Bordeauxa l'aller etde Colon-Aspinvrtll«mlseulesîmperative».—Enoa» de ralard „, pAMOnBS ÏKTIlE ,0HDEAnx-rA»lLi,ACBr OOLOK-ASWIWALL.I dans l'arrivée à Colon, le paquebotpourrapasser 44 heurosdans ce port avanldo repartiri ...Ht «nier...•..............,...,.,,.,.........,.,,.̂, nouai.Bj (4) Heuredu départ de Pauillac. — La départ do Bordeauxost filé à u heure» du matin. Séjour /(<II Retour j-#. gjjIl (6) Heurede l'arrivée a Pauillaa. I

^^^_^__H •
Ij DlIB-ETOTAI.Fd'un voyage 1,335 b. ou 55 j. i5 h. '

ïàmSâirii-*'!'»*««•«.-an.» i.n.' «"""-i"' mmmi iiirê^-v---n>w-.->-—va~^^^^^^^^_^^va_^^mmaaNMa_«l__i_H_iaBis



' '.i- 6£& — JAMVIÉR1884. BULL, MBH»;N'i3. _ 6.3 —
Distancesk parcourir:

-Pur VAyaget 7.34 _/3 lion.» marine».
Annuellement1 9,4>6lieuesmarines.

ITIINiRARÈ BE LA LIGNE DE SAlfilT- THOMAS À LA JAMAÏQUE. (F)
! réglementaire : 9 noeuds par heure. ' ' " I

y' i"'_''.'. '-.'.
eilecUve : 1o noeuds par heure. !

y Approuvépar décisiondn 9 Janvier i884.— Mi'i,0"c,ll'0,1 "dal«'d» 7 """•» i8»*!- !

BS__-_---9-R----a---r-_--_a-9S-__^^ .
" '

DJSTAlICEa • ' I S I _"t ; DISTAKC81 « Ë BHi ' '" -i

B DATES BE.nBB _j : DATBS HEURES 58 g •
»-"*» nKUnRS % DATES BRnîlP.S g I ' i

.' v':r''.""- '-.'k.parcouriri ! |^ i; i' i Ê ,; .
i.jj.S--, V' «.parcourir.. .-J ; ,5 ; j, g.

.TATIOKS. y .. ^^ sa dos dés 5 des de» „•§ O-SEBÏATIOXS. .
;. STATIOX».

,—»»__^_^„—, • a *"" ''•' >" de» des «§ O.SEBT.ITIONS.

Lieues ;„.,, g"= arrivées, arrivées, B départs, dépari». 2 V UM: :j|ill,_. S'"" arrivées, arrivée», a départs, départs. J S

" marines. " g" ,| i;
.

g 3
, ..

marines. g 'S K^

I > ' 3 4 5 67 | 8 9 »° i M . . .
» 3 4 .'» 6 7 89 10 u

" I
h. h. h.

j h. h.
|

: . i u. ,,. 1,. 1.. h.
I

ALLER. RETOUR.

11
» ' -I

Saint-Thomas.. « „ « I . - » 7 1 m. (1) • :| Kingston (.l»-l 1 1 j

j iii maïque] (_)..! , „ „ „ , „ 10 Midi. „
I |

IS'-Jean-Porto- j il
. ' .

,. 1
'

!

Rico Ï5 75 : 9 7 10 m. 0 7 il. 15 I Santiagode Lu-
.'; J '

.

:| ' !>»:• «O 180 20 17 8 m. 0 17 o ». 2fi
.

j

IMayagues..... 20 78! 9 8 1 m. 10 8 i 11m-- 1* |
. ; [ i ' •

. ! i i! Port-au-Prince. 70 21,0 24 18 2 s. 24 19 2 s. 48
is'-Domingue.. | 53 1/3 100 18 9 5 ni. 10 0 ' 3 a .

28 i II' ! I : ; i. 1 ;.!; ;.i.emoi 931/3 280 31 20 o». 20 21 5». 01
iiaemel î 04 2/3

,
104: 22 10 1 s. 10 10 j 11 s..' 32 !

..
ij' y

j { i I- i S'-Doimn8uc
• •

042/3 10" 22 22 3»-. 20 23 11 m. 42
!Port.«u-Prince.

: 93 1/3 2801 31 12
;

0 in. 10 12 ! 4 ». ' i '** ' ' , ' . 1i- p i
I Mayague. 53 1/3. 100 18 24 5 ni. 15 ; 24 8 s. 33 :

(Santiagodo Gu- i .
' -j 1 :

Jjh'J! ' 1

1 ta... F 70 i 210 [ 24 13 4 s. 10 14 : 2 in. 34 i - : .., ii(|i S'-Jean-Porto- ;
j j

. ; ' ' ! \ ' f' Bi*°. 20 78 ° 2r> !,m- 6 25 11 in. 15

Kinsgston (J.- I " ' •
i -i'

i
Ij maïque); î 60 180; 20 14 10». . »

j - ; 20 ! j Saint-Thomas
.

25 75 0- : 28
.

8 ».
.

« i » .. ,
i 0

.
i

i TOTAUX... 3921/3 1,177 ! 133 .;... ...50 ;............., i 189 Ou 7 j. 21h. Il TOTAUX... 392 1/3 1,177 133 91 224 Ou 9 i. S h.
I

i I
' ' 1 '''' î

y SAJODR *
38 h. ou 1 jour 14 heure». I l

|t (i) Lo départ a lieu a.) heures ou plat après l'arrivée du paquebot ^enmit de Saint-Nosaireet «e dirigeant RECAPITULATION. '
|< sur la V«ra-Crui(ligne B). Cet intortaLle est un maximum qui pourra être abrégé, d'accordentre le capitaine
|l! et ragentdes postes.Le paquebotde celle ligne no devra, dans aucuncas , quitter Saint-Thomasavanll'arrivée Aller

. , ,.., 189 h.|| du pamiebolvenaut d« Saint-Nazaire. Séjour. 38
li (a) La dale du d4partde Kingston, au retour sur Saiut-Thoniis, ost seule impiirative, Retour- /
|F (3) Coïncidence atoole paquebotvenantde Vera-Crux et 90 dirigoent »ur Saint-Nazaire(ligne B). ' •*•
i i L* duréedu séjour dans les ports'd'escaleest la durée maximum que la compagniecouservo le droit dV f --—— I

IJ fermer, d'aecordentre U capitaineet l'agent despostes. Du,,KE T*>TA^ d'uu voyngo ?,bi h. ou.oj.19h. ; :

" --- - — -r 1 ' mmmml-i,^mt**0m*t*ÈÊitÊ*mit*mI* > -'. - - ' _-. __-, . _ ____ : -
' -- , = - - - __-______.. -

Il

Bpu,. MANS. \° IX—<>cVOL. 44

.-:>;-.-.- -.•-.-. --.•'
. . .

..-.., ,_



--_. ftJtft — ÏAMW» iSM*. BOLL. M8K* H° l3*
,

&kf* **
1^ ET DE BORDEAUXA LA VERA-CRUZ.

Service mensuel. —- Vitesse effective : 10 noeuds par heure.

|i#^^*^..k?--fe--i«iteiiâiâ-
^-:.1."-I:--"-t---:—A-.-:̂ vJ':^--:-::.iV:':/:-=.-:^jf:'--'-~^;^*:^r ; D1STAî(0ES| '''J"''1 "'; ' f&>-"

... - B ti : DATES i IIEUHES J BATES BHUBM g » I: I 3 S nATKS BRUIIES 2 »AT»8 BBOHES M S
; y-paroonrir. g-j; K : 3» 1 a parcourir. ,

«-g ?
:

g3
,.<.-

»T*TIOS8. ' l^ii^—-- ! «S <l«' i <1«»
i ; aé»' d*" "'' 8-f OBSERVATION».« i "ATIOas,

. ___^_-_^, « f d.s do, £ «V d.S .gly
; O^J-TAÏW.».

i y"* Milles 5 arrivée», i i-| départs, déports g-S Milles o arrivées, 'arrivera, -g départs, départs. S^f
i marines. :..''"• ' . ,

' a y "_» marines. g i- ,.-
arriv.ea : o- » o - -«'-..'',' :; '_ i 3 /,. 5 6 • : 7 8 » io > t : :' ' 'a : ». 4 S .6 ' 7 -.': 8

. y _ .-. : >ô »j
J

y j 1'. I h- ,;'-»..'.' h. h. I h' h' h' b' ^

ALLER. " ' Y RETOUR.

L, Havre » » • . I . 2 . ; . | La \éra-Crui.. . . , . . . 11 6 s. .
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. — BUREAU DE LA

CORRESPONDANCE INTERIEURE.

LIQUIDATION DES FHAIS EXTRAORDINAIRES DE TRANSPORT DE DEPECHES.

Les états die frais de transports extraordinaires de dépêches n"' 851 èl
851 61* doivent être transniis ù radminislration^ au plus tard, dans les
premiers jours du mois qui suit celui où les courses extraordinaires ont
été effectuées.

Les Directeurs devront veiller à ce que cet envoi ne subisse aucun re-
tard dans l'avenir.

Les états de cette nature se rapportant à des transports extraordinaires
exécutés dans le courant de l'année i883 et qui n'auraient pas encore été
fournis devront être transmis le plus: promptemenl possible.

DIRECTION DU PERSONNEL.

DOMINATION DANS l/oRDRi. DE LA LliGION D'HONNKÙR.

Par décret du Président de la République, en date du 28 décembre
i883, rendu, sur la .proposition du Ministre de la guerre,.T été nommé
chevalier dans l'ordre national de la Légion d'honneur.

M. DE PRÎTES DE MONTCABRIÉ, (Fontaine-Marie-Gnbriel-Gusiave). chef
de section de télégraphie militaire. — a4 ans de services.
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